
 

MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
BP 48014 – 13567 MARSEILLE CEDEX 02 
Tel : 04 91 99 99 00 
ampmetropole.fr 

AVIS D’ENQUETE 

 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

VILLE DE MARSEILLE 
15ème ARRONDISSEMENT 

QUARTIER LES AYGALADES 
 

PROJET DE TRANSFERT D’OFFICE DANS LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER METROPOLITAIN DU 
BOULEVARD PROVENCAL 

 
En exécution de l’arrêté métropolitain n°      , il sera procédé à une enquête publique 
portant sur le transfert d’office dans le domaine public routier métropolitain de la propriété 
du Boulevard Provençal, voie privée ouverte à la circulation publique située dans le 15e 
arrondissement de la commune de Marseille 
 
Les pièces du dossier ainsi que le registre d’enquête seront déposés : 
- au siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Le Pharo - 58 bd Charles-Livon - 

13007 Marseille ; 
- en Mairie du 15ème et 16ème arrondissements – Parc François Billoux – 246 rue de Lyon – 

13015 Marseille 
DU LUNDI 15 AVRIL AU LUNDI 29 AVRIL 2024 INCLUS, afin que chacun puisse en prendre 
connaissance chaque jour excepté les samedis, dimanches, jours fériés et jours de 
fermeture exceptionnelle, aux horaires suivants:  
- de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 au siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
- de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30 en Mairie du 15ème et 16ème arrondissements 

 
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations: 

• soit en les consignant par écrit sur un registre d’enquête ad hoc, à feuillets non 
mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur :  

• soit adressées par courrier postal à la Métropole Aix-Marseille-Provence Le Pharo, 58, 
bouulevard Charles Livon – 13007 Marseille, entre le premier et le dernier jour de 
l’enquête (le cachet de la poste faisant foi) à l’attention de Monsieur FAUCHER 
Pascal, Commissaire Enquêteur, Directeur du Bureau d’Etude EURECA, en retraite. 

 
Le commissaire-enquêteur effectuera durant cette période quatres permanences sur 
chacun des sites suivants : 

- au siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence Le Pharo - 58 bd Charles-Livon - 13007 
Marseille :  
 - le lundi 15 avril 2024, de 8h30 à 12h00 
 - le jeudi 18 avril 2024, de 13h30 à 16h30 
 - le mercredi 24 avril 2024, de 13h30 à 16h30 
 - le lundi 29 avril 2024, de 8h30 à 12h00 
- en Mairie du 15ème et 16ème arrondissements – Parc François Billoux – 246 rue de Lyon – 
13015 Marseille :  
 - le lundi 15 avril 2024, de 13h30 à 16h30 
 - le jeudi 18 avril 2024, de 8h30 à 12h00 
 - le mercredi 24 avril 2024, de 8h30 à 12h00 
 - le lundi 29 avril 2024, de 13h30 à 16h30 


